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Considérant  que le  système scola i re  actue l  aggrave les inégal i tés sco la i res au l ieu de les 
rédui re ,  que,  s i  les  moyens manquent ,  l ’absence de vo lonté po l i t ique  est  encore p lus f lag rante,  
la  FCPE-Par is  revendique :   

En maternel le 
Une ASEM (agent spéc ial isé des écoles maternel les )  par  c lasse ;  l a  sco lar isat ion ef fect i ve  
des enfants  dans les écoles les samedis  t rava i l l és  ;  l ’ inscr ip t ion de tous  les enfants  dans leur 
éco le  de secteur ,  même s ’ i l  n ’y a  o f f ic ie l lement  p lus de p lace ;  l ’accue i l  des deux ans s i  les  
parents  le  souhai tent ,  pr ior i ta i rement  en ZEP.  

En élémentaire 
Un sout ien spéc i f ique en cyc le  2 pour  les é lèves en d i f f icu l té  d 'apprent i ssage de lecture et  au-
delà tant  que  ce l le-c i  n 'est  pas acquise ;  l ’ apprent issage ef fect i f  d 'une langue vivan te ;  
l ’abaissement  s ign i f icat i f  du nombre d 'é lève par  c lasse en ZEP,  à 20 pr io r i ta i rement  en CP.  

L ’accuei l  des enfants  handicapés dans l 'éco le de leur  secteur ,  avec un AVS (auxi l ia i re  de vie  
sco la i re)  chaque fo is  que nécessai re .  

Gratu i té  :  dotat ion d 'une  t rousse scola i re- type (p ro je t  de la  mai r ie  de Par is ,  non mis en œuvre) .  

Dans le second degré 
•  Une vér i tab le  éducat ion  au choix d 'or ientat ion  pour  les é lèves et  les  moyens d ' in format ion 

adaptés pour  leurs  parents .  

•  Une répar t i t ion équi l ibrée de l ’o f f re  de format ion,  tant  en co l lèges ( langues,  notamment , 
c lasses européennes,  mais  auss i  SEGPA, UPI)  qu ’en lycées :  exemple :  in t roduct ion de 
f i l iè res STT et  STI  dans  tous les lycées,  pour  l imi ter  la  poss ib i l i té ,  pour  les proviseurs,  de 
se « débarrasser  »  des é lèves dont  le  n iveau es t  jugé t rop fa ib le  en f in  de seconde.  

•  La par t i t ion des t rente-e t -une c i tés sco la i res permet tant  de redess iner  la  car te  des co l lèges 
et  lycées par is iens.  

•  La redéf in i t ion  des secteurs des co l lèges a f in  de renforcer  la  mixi té  soc ia le  e t  sco la i re  de 
tous les co l lèges et  d ’accroî t re  le  respect  de la  sector isat ion.  

•  L’ indépendance ent re  lycées et  c lasses post -bac -  c lasses prépas et  BTS,  par  
t ransformat ion de cer ta ins lycées ( les moins « réputés »,  par  exemple)  en lycées 
d ’enseignement  supér ieurs  (comme le  lycée  St-Louis) .  

•  La dotat ion de  tous les  étab l issements de moyens suf f isants  pour  met t re  en p lace  sans 
dé la i  des d ispos i t i fs  de remédiat ion ef f icaces,  a f in  que toutes les équ ipes pédagogiques 
a ient  la  poss ib i l i té  d ’accuei l l i r  e t  de souteni r  les  é lèves rencont rant  des d i f f icu l tés.  

• La rupture avec la  h iérarch ie des lycées par is iens ,  générat r ice de  résul ta ts  médiocres.  

•  Le retour  à  la  compétence ef fect ive de l 'académie dans les af fectat ions en seconde avec 
une rée l le  vo lonté.  d 'assurer  la  mixi té  soc ia le  e t  sco la i re  dans les lycées au bénéf ice de 
TOUS les l ycéens.  

Quant  aux cr i tères à re ten i r  pour  ces af fectat ions (que le  processus so i t  in format isé ou non :  
l ’ in format ique n ’est  qu ’un out i l ) ,  la  FCPE-Par is  entend poursuivre  la  ré f lexion :  faut - i l  prendre  
en compte les vœux des  fami l les  pour  les  lycées,  les  résu l ta ts  sco la i res,  la  proximi té  en temps 
de t ra je t ,  les  seules opt ions de déterminat ion,  des cr i tères soc io-sco la i res,  les  f lux co l lèges-
lycées… ? 

L ’académie a les moyens de fa i re  tou tes les s imulat ions poss ib les et  imaginables notamment  à  
par t i r  des données de l 'observato i re  des lycées.  La FCPE-Par is  demande que ces s imulat ions 
so ient  e f fectuées et  communiquées et  que la  ré forme de l ’a f fecta t ion en 2nde,  qu i  a  mobi l isé  
parents ,  proviseurs e t  inspect ion académique depuis  c inq ans,  ne passe pas aux oubl ie t tes.  

L 'ensemble de ces mesures do ivent  condui re  à une amél iorat ion qual i ta t ive de l 'o f f re  de 
format ion sur  tout  Par i s  e t  dans chaque d is t r ic t  e t  f ina lement  à  l 'amél iorat ion des résul ta ts 
sco la i res des jeunes par is iens et  à  leur  épanouissement  personnel .  


